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RÉFORME DES RETRAITES 

 QUI EST CONCERNÉ ?  
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 LE SCSI : DE LA PERTINENCE DES IDÉES, À L’AUDACE DES ACTIONS ! 

Le SCSI se félicite de cette mesure, mais continue de revendiquer : 

• Le déplafonnement de la bonification du 1/5ᵉ; 
• Le cumul emploi-retraite calqué sur celui des gendarmes (sans limitation) ; 
• Le maintien du mode de calcul de la pension de retraite sur le traitement indiciaire 

des 6 derniers mois ; 
• Le paiement de la RAFP dès le premier jour de départ à la retraite. 

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale 2026 a été voté. La suspension de la réforme des      
retraites est donc effective. Les policiers (catégorie super active) sont concernés. La réforme s’appliquera 
en septembre 2026. Les paramètres sont donc différents pour un départ en retraite avant septembre 
2026 et à partir du 1er septembre 2026.  

Année de         
naissance 

Âge d’ouverture des droits 
Nombre de trimestres pour bénéficier 

d’une retraite à taux plein 

 Avant 1/09/2026 Avant 1/09/2026 Après 1/09/2026 Après 1/09/2026 

Avant le 1/09/71 52 ans 52 ans 168 168 

Entre le 
1/09/1971 et le 

31/12/1972 
52 ans et 3 mois 52 ans et 3 mois 169 169 

1972 52 ans et 6 mois 52 ans et 6 mois 169 169 

1973 52 ans et 9 mois 52 ans et 9 mois 170 170 

1974 53 ans 52 ans et 9 mois 171 170 

Entre le 1/01/75 
et le  31/03/1975 

53 ans et 3 mois 52 ans et 9 mois 172 170 

Entre le1/04 et le 
31/12/1975 

53 ans et 3 mois 53 ans 172 171 

1976 53 ans et 6 mois 53 ans et 3 mois 172 172 

1977 53 ans et 9 mois 53 ans et 6 mois 172 172 

1978 54 ans 53 ans et 9 mois 172 172 

1979 et après 54 ans 54 ans 172 172 

LES AGENTS CONCERNÉS 


